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Question Claude Borel 
 
Coordination de la restauration et de l'hébergement des étudiants 

Par une motion déposée le 30 janvier 2008, nous avons demandé au Conseil d'Etat d'établir un 
concept global de l'hébergement et de la restauration des étudiants à Neuchâtel et à La Chaux-
de-Fonds. Depuis lors, le Campus Arc II a été ouvert, le centre Microcity va être inauguré 
prochainement et des centaines de nouveaux étudiants sont arrivés dans les Hautes écoles 
neuchâteloises.  

Quel est l'état actuel de la situation à Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds? Quel est l'avenir de la 
Cité universitaire?  

Une réponse écrite est souhaitée.  

 
Cosignataires: M. Guillaume-Gentil-Henry, M. Docourt Ducommun, B. Goumaz, T. Huguenin-Elie, 
M. Béguelin et J. Lebel Calame.  


